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PROGRAMME GÉNÉRAL 

 
CRÉATION D’UN MINISTÈRE À LA CONDITION ANIMALE 

 

 
DANS L’ABSOLU, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX SOUHAITE QUE LE MINISTÈRE À 
LA CONDITION ANIMALE DEVIENNE OU DONNE LIEU À UNE INSTITUTION PÉRENNE, QUI 
TRAITE TOUS LES PROBLÈMES DE LA CONDITION ANIMALE. 
___________________________________________________________________________ 
 
Actuellement la défense des animaux au niveau officiel est assumée par le Ministère de l’ Agriculture, 
de l’ Agroalimentaire et de la Forêt, à travers le Bureau de la Protection Animale qui compte 10 
agents pour toute la France. Les vétérinaires officiels dans chaque préfecture sont aussi concernés 
mais leurs principales missions sont le contrôle de la qualité de la nourriture pour les 
consommateurs. 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX souhaite un MINISTÈRE À LA CONDITION ANIMALE plutôt 
qu’un Secrétariat d’ État à la Condition Animale dépendant du Ministère de l’ Agriculture, par ailleurs 
Ministère de l’ Agroalimentaire, compte tenu des très nombreux domaines où les animaux sont 
directement concernés : 

- la consommation 
- l’habillement 
- la Recherche 
- les tests réglementaires pour les médicaments et les produits chimiques 
- les loisirs 
- la faune sauvage 
- les animaux de compagnie 
- les animaux de travail 
- la biodiversité, etc. 

 

 
Actuel Ministère de l’ Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Pêche 
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Il est souhaitable que le MINISTÈRE À LA CONDITION ANIMALE soit l’interlocuteur direct des autres 
ministères concernés par les animaux (environ 7) et fasse aussi partie des instances du 
Gouvernement français au niveau de l’ Europe et à l’international. 
 
Compte tenu du stade d’évolution de notre société, il est prévu que le MINISTÈRE À LA CONDITION 
ANIMALE procède par étapes : 
 

- la première étant un état des lieux de la souffrance animale, évaluée avec des références 
précises et scientifiques quand il y a lieu ;  

 
- la deuxième étant la mise en place de solutions permettant que disparaissent toutes les 
souffrances aiguës imposées actuellement par notre société aux animaux ; 
 
- la troisième étant des mesures d’encouragement pour un changement de culture et de 
mentalité vis à vis des animaux.  

 
Premières missions du MINISTÈRE À LA CONDITION ANIMALE : 

 
La France a beaucoup moins d’agents qui contrôlent les situations de potentielles souffrances pour  
les animaux que l’Italie et l’Allemagne.  La première mission est donc : 
 

 
- La mise en place d’une organisation des personnels des collectivités et de l’ 
État pour faire appliquer les réglementations existantes qui protègent les 

animaux (en Allemagne 400 agents sont impliqués, en France seulement 12). 
Les vétérinaires officiels, par exemple, présents dans chaque préfecture, 
pourraient exercer des missions beaucoup plus précises en faveur de la 

protection animale, faisant également remonter les informations au MINISTÈRE 
À LA CONDITION ANIMALE. 

 
Deuxième mission : les animaux de consommation représentent plus de 90 % de la totalité des 
animaux en France, le PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise donc : 
 

- La mise en place d’un programme pour déterminer et faire appliquer les mises à mort 
d’animaux dans les abattoirs les plus rapides et les moins douloureuses possibles.  

 
Troisième mission : plus de 500 millions d’humains vivent en bonne santé avec une alimentation 

végétalienne, le PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise donc : 

 
- La mise en place d’un programme diffusant les meilleures pratiques de végétalisme 
(alimentation sans animaux et sans produits provenant des animaux) qui assurent une très 
bonne santé aux humains à tous les âges de leur vie.  
 
Quatrième mission : une étude sociologique menée par le Professeur Laurent BÈGUE révèle que 
beaucoup de grands criminels ont assisté à des actes de torture sur des animaux pendant leur 
enfance ou les ont pratiqué. L’éducation et la formation représentent donc une base très solide pour 
l’initiation au respect des animaux. Aussi LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
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- La mise en place d’un programme scolaire comportant une initiation des enfants et des 
jeunes au respect des animaux. 

 
- La mise en place de formations continues pour les professionnels en contact avec les 
animaux, leur permettant d’agir avec un maximum de respect à l’égard de ceux-ci. 
 
 
Cinquième mission : Le Ministère à la condition animale n’étant pas une instance pérenne par 
principe, il est préconisé que celui-ci mette en place  
 

- Une Institution nationale pour les animaux  
 
Celle-ci aurait des pouvoirs de décision importants pour assurer le respect des animaux dans un 
maximum de domaines et de façon pérenne. 
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ANIMAUX DE CONSOMMATION, D’HABILLEMENT 
ET VÉGÉTALISME 

___________________________________________________________________________ 
 
DANS L’ABSOLU, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX SOUHAITE QUE LES HUMAINS 
ADOPTENT UN RÉGIME VÉGÉTALIEN, BON POUR LES ANIMAUX, BON POUR LA SANTÉ, BON 
LA PLANÈTE. 
___________________________________________________________________________ 

 
Résumé des principales mesures : 

- L’arrêt de l’élevage industriel en France et des cages pour les animaux. 
 
- L’arrêt des mauvais traitements admis dans l’élevage sur les animaux. 
 
- L’octroi de subvention pour les éleveurs qui se reconvertissent dans l’alimentation 

végétale bio. 
 

- La suppression de la dérogation qui permet l’abattage rituel des religions juives et 
musulmanes, sans étourdissement, extrêmement douloureux. 

 
- L’obligation du test de la cornée qui indique si l’animal est inconscient ou non avant 

sa découpe. 
 

- Une vie des mères et de leurs petits ensemble dans l‘élevage pour le lait, quel que 
soit le manque à gagner, pour leur apporter une vie plus décente.  

 
- L’interdiction de tuer une femelle gestante, prête à mettre bas son petit. 

 
- Une formation obligatoire pour le personnel des abattoirs. 

 
- L’obligation de caméras de contrôle dans les abattoirs, accessibles aux associations 

de protection animale spécialisées et agrées. 
 

- L’interdiction de faire voyager des animaux pendant plusieurs jours  pour un 
abattage sans étourdissement à l’arrivée. 

 
- L’étourdissement obligatoire des poissons, crustacés et invertébrés avant de les 

découper, de les vider ou de les ébouillanter. 
 

-  L’arrêt du foie gras, de la fourrure naturelle, des vêtements avec laine angora, tant 
au   niveau de l’élevage en France que de l’importation. 

 
- Le reconnaissance du cheval en tant qu’animal de compagnie. 
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Ce sont des milliards d’animaux qui sont victimes de maltraitance et de sévices graves chaque année  
à travers le monde pour notre consommation, qu’ils soient des animaux terrestres ou marins. Ces 
animaux, très peu visibles, méritent que l’on s’attache particulièrement à leur condition car ils 
représentent, de très loin, le nombre le important d’animaux dans notre société, plus de 90 % .  
 

 
ANIMAUX DE FERME 

 l’élevage 
 
Actuellement en France, 80 % de l’élevage est industriel. Autrement dit, les animaux sont élevés sans 
contact avec la nature, avec des aliments qui les font grossir au maximum, à la limite de ce que leur 
tube digestif peut supporter. Des manipulations génétiques cherchent encore à améliorer leur 
rendement de viande et de lait. Comme ils sont de ce fait vulnérables aux maladies, on leur 
administre des antibiotiques, à titre préventif et curatif.  

 
La première mesure demandée par LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX est :  

 
- l’arrêt de l’élevage industriel. 

 

 
 
Les animaux sont en droit de vivre dans des conditions compatibles avec leurs besoins 
physiologiques. Pour les herbivores, l’évidence est qu’ils puissent consommer de l’herbe fraîche dans 
des espaces suffisamment grands. 
 
La plus importante partie des subventions agricoles en France va à l’élevage industriel, ce qui 
n’assure pas pour autant la sécurité financière des éleveurs. Comme les spécialistes du PARTI 
CITOYEN POUR LES ANIMAUX savent que les protéines végétales sont bien meilleures pour la santé 
que les protéines animales, une deuxième mesure s’impose : 

 
- l’octroi de subventions pour aider les éleveurs qui se reconvertissent dans l’agriculture 
végétale bio. 
 
Pour continuer dans cette logique, LE PARTI CITOYEN POOUR LES ANIMAUX demande également 
 

- l’octroi d’aides financières (crédits d’impôt ou autres) pour aider les entrepreneurs 
qui se lancent dans la fabrication et la commercialisation de produits vegans, c’est 
à dire sans aucune utilisation d’animaux : fourrures synthétiques, chaussures, 
maroquinerie en cuir synthétique ou végétal, etc. 
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L’élevage industriel, compte tenu de la promiscuité des animaux, de la rentabilité ou du meilleur 
goût de la viande pour les consommateurs a recours à des pratiques très douloureuses sur les 
animaux, comme par exemple les castrations à vif, le broyage des poussins mâles vivants après leur 
naissance, le limage des cornes des herbivores avec section de nerfs, etc.   
 

 
 
Afin d’éviter l’actuel broyage des poussins mâles vivants (ou leur lente agonie dans des poubelles), LE 
PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise  
 

- l’obligation d’utiliser une technique à base de rayons X pour déterminer très tôt dans 
l’œuf le sexe du futur poussin.  

 
Ainsi, le commerce des œufs ne sera plus à l’origine de mises à mort dans des souffrances aiguës 
pour les poussins. Cette technique est déjà pratiquée dans d’autres pays comme l’ Allemagne.  

 
Un rappel : Il y a encore peu d’années, on pensait que les bébés humains ne souffraient pas car leur 
système nerveux n’était pas terminé. Or on sait aujourd’hui qu’un bébé humain peut souffrir 
beaucoup. Il en est de même pour les poussins. 
 
La raison de l’élimination des poussins mâles est qu’ils ne pondent pas d’œufs alors que notre société 
en consomme beaucoup. Des alternatives existent aussi avec la cuisine végétalienne. 

 

- L’obligation d’une anesthésie locale  pour les castrations à vif et toutes les interventions 
douloureuses sur les animaux.  
 
- Un encouragement à ne tuer les animaux qu‘après une durée de vie décente, en ne 
séparant pas les petits de leur mère comme cela se pratique aujourd’hui. 
 
Tous les animaux tiennent à la vie et les mamans tiennent à leurs petits.  
Franz Olivier GISBERG dit en parlant des veaux et des agneaux : « je ne mange pas les enfants ».  
Pourquoi ne pas trouver un système, peut-être moins rentable mais nettement plus éthique, qui 
permettrait aux mères de donner leur lait à leurs petits tout en le donnant aussi aux humains ? 
Certes nous aurions moins de lait. Mais celui-ci est-il vraiment utile et bénéfique pour la santé ? 
Beaucoup de médecins et de scientifiques contestent sa pertinence pour les humains.  

 
- l’interdiction des cages pour tous les animaux ( lapins, poules …) 
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Informations sur le site CIWF, en cliquant sur le lien : 
http://action.ciwf.fr/ea-action/action?ea.client.id=1758&ea.campaign.id=32278 
 

  
l’abattage 
 
En France, chaque année, sont abattus (chiffres de 2008) :  

- 5 millions de bovins 
- 25 millions de porcs 
- 38 millions de lapins 
- 850 millions de volailles 

 
Contrairement à la réglementation européenne qui interdit les abattages d’animaux sans perte de 
conscience préalable, la France a accordé aux représentants des religions juive et musulmane une 
dérogation pour pratiquer l’abattage rituel des animaux, égorgement en pleine conscience, source 
de financements pour les deux cultes religieux. 
 

 

 
 
Les animaux ne sont pas des marchandises. Ils sont reconnus maintenant officiellement comme des 
êtres sensibles.  
  
Un rapport confidentiel du Ministère de l’agriculture français, dévoilé par le journal « Le Point », 
précise à propos de l’égorgement en pleine conscience des animaux :  
 

.   l’incision active le système nociceptif et provoque une douleur majeure ; 

.   la contraction des muscles de la plaie est très douloureuse ; 
.   l’invasion du sang dans les poumons provoque une sensation d’étouffement. 

 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande : 
 
- L’arrêt de la dérogation dans la réglementation pour l’abattage rituel qui engendre une 
angoisse et des souffrances aiguës chez les animaux. 
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Les textes sacrés de deux religions, juive et musulmane, demandent d’ailleurs la compassion et le 
respect à l’égard des animaux. 
 
Or grâce à une taxe entre 10 et 20 centimes par kilo de viande d’animaux abattus sans 
étourdissement les religions juives et musulmanes financent leur culte religieux, entre autres la 
rémunération de leurs rabbins et de leurs Imams. Le montant total recueilli chaque année s’élève à 
plusieurs milliards d’euros. Nous n’avons rien contre cette taxe, nous demandons seulement que 
l’animal soit correctement étourdi avant sa saignée, beaucoup plus efficace d’ailleurs s’il est étourdi 
selon un rapport de l’ Académie des Sciences. 
 
Plus de la moitié des abattoirs français ont demandé l’autorisation en préfecture d’abattre les 
animaux sans les rendre inconscients au préalable, afin de satisfaire  aux commandes du commerce 
Halal et Cacher. Compte tenu de la configuration des installations de beaucoup d’abattoirs, ceux-ci 
pratiquent exclusivement l’abattage rituel pour ne pas perdre en rendement. Un très grand nombre 
de consommateurs mangent leur viande sans savoir qu’elle provient d’animaux ayant subi une 
agonie extrêmement douloureuse et longue. L’agonie d’un bovin peut durer jusqu’à 14 minutes et 
celle des veaux dure aux alentours de 11 minutes. Pourquoi cette agonie est-elle si longue ? Parce 
que deux artères logées dans les vertèbres cervicales des bovins continuent d’irriguer leur cerveau 
alors qu’ils ont la gorge, la trachée et l’œsophage  coupés. 
 
Les cadences d’abattage entre chaque animal sont en moyenne de 1 à 2 minutes. Cela laisse imaginer 
le nombre d’animaux découpés encore vivants et conscients !  

 
 

 
              Extrait du site de GAIA – www.gaia.be 
 

             Bovin égorgé conscient 
     dans  un appareil de contention, 
        exprimant sa douleur intense 

                 Photo Gaia 
 
 

 
Le comportement du personnel d’abattage interpelle lui aussi comme l’a montré l’association L 214 
en pénétrant en caméra cachée dans des abattoirs. 

http://www.l214.com/enquetes/2016/abattoir-made-in-france/le-vigan/ 
 
Pour éviter de telles souffrances et pour les gens qui voudront continuer quand même à manger de 
la viande, voici quelques préconisations : 

 
- L’obligation de pratiquer le test de la cornée avant chaque découpe d’un animal. 
 
Le repère pour être sûr qu’un animal a perdu conscience est le test de la cornée : lorsqu’on lui 
touche avec le doigt le blanc de l’œil, la paupière ne se referme pas s’il est inconscient. C’est le 
meilleur test pour déterminer l’inconscience de l’animal.   

 
- Des installations d’abattoirs conformes au respect, le plus possible, de l’animal. 
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Pour que les animaux ne voient pas l’abattage des autres et le sentent le moins possible, pour qu’ils 
perdent conscience dans les meilleures conditions, l’abattoir doit respecter une installation 
adéquate. 

 
- Une formation obligatoire du personnel, sans exception, pour intégrer un abattoir et 
avoir la responsabilité de tuer les animaux. 
 
- Aucune autorisation d’abattage pour des vaches qui ont été inséminées artificiellement 
auparavant et donc risquent d’être gestantes.  
 
Le journal Le Canard Enchaîné parle de profits plus importants pour l’éleveur lorsqu’il vend des 
vaches quelques jours avant la mise bas de leur veau, c’est à dire au maximum de leur poids. Cette 
pratique ne doit plus avoir cours. Voici la  triste réalité de l’abattage des vaches gestantes :  

 

http://www.l214.com/enquetes/2016/abattoir-made-in-france/limoges/ 
 
Un statut particulier pour le cheval. Il a été l’animal le plus exploité et le plus mal traité de toute 
notre histoire. A propos de la guerre 14-18, un chirurgien, le Docteur René BOMPARD, disait : « Ce 
que je n’arrive pas à oublier, ce sont ces chevaux blessés, le ventre ouvert, les membres cassés, 
qu’on laissait agoniser pendant des jours et des jours ». 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande qu’on épargne le cheval aujourd’hui. D’ailleurs 
beaucoup de français ne souhaitent pas manger de la viande de cheval. Ils l’ont révélé lors d’un 
récent scandale. 
 
Aussi LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise de changer le statut du cheval afin qu’il ne 
soit plus considéré comme un animal de rente. 
 
- Le cheval mérite d’être considéré comme animal de compagnie. 
 
Afin d’être assurés que les animaux qui servent à notre consommation soient les mieux traités 
possible au moment de l’abattage, le PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
 
- L’installation obligatoire de caméras de contrôle qui permettent un visionnage à tout 
moment des pratiques du personnel dans les abattoirs, à la fois accessible aux vétérinaires 
inspecteurs officiels, à la fois à des responsables d’associations de protection animale 
agréées. 

 

 
 
 
La France a la spécificité de faire voyager des animaux vivants vers le Moyen Orient. Le voyage dure 
plusieurs jours, dans des conditions très éprouvantes, et les animaux sont saignés en toute 
conscience à leur arrivée.  
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Voici des informations sur la souffrance de ces animaux livrés à la Turquie par l’association CIWF  : 

 
http://action.ciwf.fr/ea-action/action?ea.client.id=1758&ea.campaign.id=56154#takeaction 
 
La Nouvelle Zélande, grand producteur de viande connu pour la qualité de celle-ci, exporte de la 
viande surgelée vers les pays du Moyen Orient. Les animaux y sont correctement abattus avec 
étourdissement préalable à la saignée. 
 
La mesure demandée par le PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX  est : 

 
- L’Interdiction de faire voyager les animaux, transformés à leur arrivée en viande, pour le 
commerce extérieur. 
 

                                    Le foie gras 
 
 
 
Les pratiques sont tellement cruelles pour les canards et les 
oies que la majorité des pays européens ont renoncé au 
foie gras. Le foie gras constitue une violation du principe de 
la Convention européenne pour la protection des animaux 
d’élevage. 
 
 

 
 
 
Extrait du livre « L’innocence des animaux » de Laurence COUTEILLE – Editions l’ AIR DU TEMPS :  
 
« D’abord les poussins sont triés par sexe dès leur sortie de l’œuf. Sur un tapis roulant, les femelles 
tombent dans un entonnoir où elles sont broyées vivantes ! A l’âge adulte, un tuyau en métal 
s’enfonce profondément et perfore parfois le cou, le jabot ou provoque des lésions. Le foie, qui 
déclenche une maladie – la stéatose hépatique – étant 10 fois plus gros que la normale, presse les 
poumons, entraînant des difficultés à respirer. Après le gavage, l’oiseau est immédiatement pris de 
diarrhées, de halètements, ne peut plus émettre de sons et ne reprend sa respiration qu’avec l’aide 
de ventilateurs. Lorsque l’éleveur  s’apprête à récidiver l’oiseau sait ce qui l’attend et cherche à fuir, à 
échapper au calvaire mais sa tête est coincée entre deux barreaux et son corps est immobilisé dans 
une minuscule cage. Presque 10 % des canards meurent avant la fin de la période de gavage, de 
l’aveu même des gaveurs. En fait, l’abattage intervient à temps (au bout de 12 jours) pour masquer 
les conséquences. Voilà ce qu’endure un canard pour quelques minutes de plaisir » 
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Un chiffre : chaque année près de 80 millions de canetons naissent pour le foie gras. 
 

- LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande l’arrêt de la fabrication de foie gras en 
France et l’arrêt de son importation. 
 
Les oeufs 
 
80 % des œufs en France proviennent d’élevages industriels. où environ 
80 millions de poulets, entassés dans des hangars, ne voient jamais le 
jour. 
Comme écrit plus haut, LE MOUVEMENT CITOYEN POUR LES ANIMAUX 
préconise : 
 

- L’arrêt de l’élevage industriel pour les volailles, lapins, etc. 
 

 
 
Pour les consommateurs qui prennent conscience de la réalité de la viande et des produits 
d’origine animale et qui veulent adopter un comportement éthique à l’égard des animaux , LE 
PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
 

- L’évolution des textes régissant la restauration collective pour faire plus de place à des 
repas végétaliens équilibrés. 
 
Actuellement, ces textes n’offrent la possibilité que d’un repas végétarien par semaine aux maires, 
qui sont les décideurs. Or Il est tout à fait possible d’être en bonne santé avec un repas végétalien 
équilibré à chaque déjeuner. 
 

- Un programme de sensibilisation officiel aux bienfaits du végétalisme, avec initiation, sur 
des bases scientifiques, à l’équilibre de cette nouvelle culture culinaire. 

 
 

AVANTAGES D’UNE CONSOMMATION SANS VIANDE 
 
Aujourd’hui, la population française est devant un problème majeur : l’antibio-résistance, due aux 
antibiotiques qui sont administrés massivement au bétail, à la fois à titre préventif (les antibiotiques 
font grossir les animaux même s’ils mangent peu et les rendent calmes pour accepter leur condition 
hors nature), à la fois à titre curatif.   
 
Quand une personne devient résistante aux antibiotiques, il reste encore un antibiotique qui peut 
agir lorsque tous les autres échouent : la colistine. Or la France en a fait un usage massif pour le 



 12

bétail !  La France l’a utilisé 50 fois plus en élevage que pour toute la consommation humaine en 
Europe ! 
 
L’ ANSES (Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l’ Alimentation, de l’Environnement et du travail) 
reconnaît que le phénomène d’antibio-résistance chez l’homme et l’animal est un problème majeur 
de santé publique. 
 
L’avantage avec l’alimentation végétalienne est que ce danger n’existe pas. 

 

                             
 
 
Les risques mortels avec les bactéries echerichiae Coli.  
 
Lors de l’abattage rituel, des echerichiae Coli se déversent du bol alimentaire de l’animal sur sa 
carcasse car on ne peut ligaturer l’œsophage du fait de ce mode d’abattage. Les bactéries viennent 
souiller le cou et la poitrine de l’animal, endroits qui correspondent à la viande utilisée pour faire les 
steaks hachés. Parmi les 150 souches connues d’e. Coli, quelques unes sont mortelles. La viande doit 
être très cuite pour les éliminer. Une vingtaine d’enfants sont morts au cours de ces dernières 
années  à cause de ces bactéries très dangereuses. 
 
Ce risque n’existe pas avec l’alimentation végétalienne. 
 
La viande favorise les accidents cardio-vasculaire, le mauvais cholestérol et le cancer 
colorectal.  
 
Le docteur Kim A WILLIAMS, président élu de l’ American  College of Cardiology, est devenu 
végétalien en 2003 en raison d’un taux de cholestérol trop élevé. Son régime végétalien, bien 
équilibré, a été un tel succès pour faire baisser son cholestérol  qu’il le recommande depuis à tous 
ses patients. 
 
Il est scientifiquement prouvé que les protéines végétales sont de meilleure qualité que les 
protéines animales pour la santé humaine. 
 

Concernant la planète : 
 
Compte tenu de l’accroissement de la population mondiale actuelle (2 milliards de personnes en 
plus d’ici 2050 !), il va devenir primordial de remplacer l’animal par le végétal dans notre 
alimentation et nos vêtements.  
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En effet, les pollutions générées par l’élevage, les déforestations massives, les émanations de 
méthane qui sont 60 fois plus dangereuses que le CO 2 pour le réchauffement de la planète ne 
peuvent continuer sans que la planète bascule dans un déséquilibre irréversible. Beaucoup de 
responsables et conseillers politiques, comme Jacques ATTALI, envisagent sérieusement le régime 
végétalien pour « sauver la planète ». 
Rappel : 1 kilo de viande de boeuf = 16 kg de céréales consommées = 15 litres d’eau utilisés.  
 
Il est grand temps d’adopter un régime végétalien. Dans ce régime, tout est meilleur pour la santé. Il 
suffit seulement de se sustenter en vitamine B 12, vitamine que les éleveurs apportent 
quotidiennement aux animaux d’élevage industriel dans leur nourriture. 
 
Comme la vitamine B 12 s’élimine de notre corps dès qu’elle est consommée en surdosage, nous 
préconisons : 
 

- L’obligation pour les fournisseurs de nourriture végétalienne - plats ou produits – d’y 
ajouter un complément de vitamine B  12, ce qui se fait couramment dans plusieurs autres 
pays mais pratiquement pas en France. 
 
 

POISSONS , CRUSTACÉS ET INVERTÉBRÉS 
 
 

 
POISSONS 
 

Selon les études du docteur Lynne SNEDDON, éthologiste à l’ Université de Liverpool, les poissons 
sont en capacité de souffrir. Leur bouche, leur tête, leurs nageoires, leur arête dorsale et leur queue 
sont particulièrement sensibles. 
 
Les recherches du  Dr Lynne SNEDDON révèlent que non seulement les poissons possèdent des 
nocicepteurs (récepteurs à la douleur qui se trouvent sur la peau et à l’intérieur de l’organisme) mais 
que le cerveau est également actif lors d’un stimuli douloureux. Les réactions des poissons face à la 
douleur ne relèveraient donc pas du pur réflexe mais bel et bien de la souffrance. 
 
Quant aux invertébrés, non seulement ils souffrent mais ils sont particulièrement intelligents, comme 
le poulpe. De quoi remettre en question toutes nos théories.  
 
Aussi LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
 

- L’obligation d’assommer systématiquement les poissons dès qu’ils sortent de l’eau avant 
de leur ouvrir le ventre, de les écailler et de les écorcher. 
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- Le retrait du commerce de tous les hameçons qui déchirent gravement la bouche des 
poissons 
 
- L’interdiction des appâts vivants, comme les chiens perforés vivants par un énorme 
hameçon et traînés dans la mer sur l’ Ile de la Réunion pour appâter les requins. 
 
CRUSTACÉS 
 
Une étude récente a permis de découvrir que les écrevisses et les langoustines ressentent le stress 
de la même manière que les humains et qu’elles peuvent être calmées de façon similaire en utilisant 
des traitements. 
 
C’est la première fois que des signes clairs d’anxiété (normalement associés à des formes de vie 
complexes) ont été observés chez une espèce invertébrée. 
 
 

 
 
Concernant les crustacés, il a été découvert que leur carapace possède de nombreux récepteurs 
nerveux, ce qui induit leur capacité à souffrir. 
http://www.huffingtonpost.fr/2014/03/11/crustaces-les-homards-souffrent-ils-lorsquon-les-plonge-
dans-l/ 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
 

- Une formation obligatoire pour toutes les personnes en contact avec les animaux 
aquatiques : cuisiniers, pêcheurs, en particulier. 
 
- L’interdiction d’arracher à vif les organes sexuels de l’écrevisse 
 
- L’entrée des animaux sauvages, aquatiques en l’occurrence, dans la réglementation qui 
punit les sévices graves sur les animaux. 
 
- Des subventions pour équiper les bateaux de systèmes qui permettent une mise à mort 
rapide des poissons, des crustacés et des invertébrés avant leur congélation, avec un 
minimum de souffrance, comme par exemple une électrocution, sans risques pour les 
pêcheurs.  
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D’une façon générale, la pêche industrielle qui capture des animaux non souhaités (cétacés, 
tortues…) dans ses filets, rejetés ou non à la mer dans des conditions qui ne leur épargnent pas 
toujours les souffrances et la mort, devrait laisser la place à une pêche artisanale plus en capacité 
d’être attentive à la souffrance des animaux. 
 

- L’interdiction de la pêche industrielle, en particulier dans les grands fonds, car celle-ci 
déséquilibre la faune marine, remonte à la surface toutes sortes d’animaux non concernés par la 
pêche et finalement engendre beaucoup de souffrance chez les animaux pêchés qui n’arrivent pas à 
décompresser en temps voulu pendant la remontée et sont écrasés par les tonnes de poissons qui se 
trouvent au-dessus d’eux. 
 

ANIMAUX POUR L’ HABILLEMENT 
 

Animaux à fourrure 
 
Récemment, l’association ONE VOICE révélait les conditions d’élevage et d’abattage des animaux à 
fourrure en France. 
 
En Europe, 6 000 fermes exterminent 50 millions d’animaux pour la fourrure. 
 
Considérant que les consommateurs peuvent se passer de vêtements avec fourrure naturelle, qui 
représentent une souffrance énorme pour les animaux, le PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX 
préconise : 
 

- L’interdiction des élevages d’animaux à fourrure en France 
- L’ interdiction d’importer des fourrures d’animaux. 
 

 

 
 

Pour border des capuches en fourrure… 

 
Photo extraite du site Fourrure Torture 

www.fourrure-torture.com 
 

chien viverrin dépecé à vif et encore vivant. 
 

Photo de Mark RISSI 
Copyright : Swiss Animal Protection/EAST International 
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Animaux pour les vêtements en laine 
 

- L’interdiction de vêtements à base de laine arrachée à vif et à répétition sur les lapins 
angoras (importation ou ferme d’élevage en France).  
 
Il est prouvé scientifiquement que lorsque l’on renouvelle une même 
douleur plusieurs fois sur un animal, et sur un humain, celle-ci est 
beaucoup plus intense à chaque fois. Or on arrache les poils des lapins  
angoras en moyenne 4 fois par an et ce pendant en moyenne 7 ans. Il 
est très rare que l’on entende un lapin crier en règle générale mais là, 
il hurle de douleur !  
 
https://www.youtube.com/watch?v=K7h48wauE9o 
 
 

- L’interdiction d’importer de la laine provenant de la tonte de 
moutons avec des actes de cruauté avérés. 
 
https://www.youtube.com/watch?v=XN4yHaEG1TY 
https://www.youtube.com/watch?v=-qAfsMN7UBI 
 
 

Animaux pour le cuir 
 
Les animaux qui servent pour le cuir ne sont pas les mêmes que ceux qui servent pour la 
consommation de viande, en règle générale. 
 

- intervention, dans un premier temps, auprès des pays fournisseurs de cuir, pour que les 
animaux soient traités le mieux possible (abattage avec étourdissement, arrêt de la 
surcharge des ânes et des chevaux qui reçoivent un amoncellement de peaux sur leur dos). 
En cas de consignes non respectées : arrêt de ces importations de cuir. 
 
- Encouragements financiers (crédits d’impôt ou autres) pour la production de cuir végétal 
ou synthétique.  
 
https://www.youtube.com/watch?v=lGDzL0aERRQ 
https://www.youtube.com/watch?v=1azjsYAZ5gw 
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ANIMAUX DE LOISIRS 
 
___________________________________________________________________________ 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande que soit retirée au plus vite la dérogation 
réglementaire autorisant les spectacles à base de sévices graves et/ou de mises à mort 
d’animaux (corridas, combats de coqs) 
___________________________________________________________________________ 
 
 

Résumé des principales mesures : 
 

- L’interdiction des corridas et de tous les spectacles entraînant des souffrances et 
des morts d’animaux 

 
- L’ interdiction des animaux dans les cirques et ménageries 

 
- L’interdiction de la captivité pour les animaux en général 

 
- Une aide gouvernementale pour les sanctuaires d’animaux de cirques et parcs 

d’attractions rendus à la  liberté 
 

 
 

 
ANIMAUX DE CORRIDA ET DE COMBATS DE COQS 

 
La réglementation actuelle prévoit une dérogation pour des divertissements à base de cruauté 
envers les animaux dès lors que ces spectacles relèvent d’une tradition.   
 
Pour LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX, la tradition ne peut justifier les mauvais traitements et 
les mises à mort d’animaux en spectacle pour satisfaire une très petite partie des français. 
Avec ce raisonnement, on pourrait revenir aux jeux du cirque et aux spectacles de tortures en place 
publique. 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX vise la dignité de l’homme envers les animaux en toutes 
circonstances.  Aussi, il préconise : 
 

- l’interdiction des corridas et de tous les spectacles entraînant des souffrances et des 
morts d’animaux 
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Des spectacles populaires, comme les courses de vachettes, ne rentrent pas dans cette catégorie dès 
lors que les animaux y sont respectés.  
 
Quant aux paris sur les combats de coqs, il existe bien d’autres spectacles, comme le foot par 
exemple, qui permet de façon plus saine des paris à base de spectacles. 
 
 

ANIMAUX DE CIRQUES 
 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
 

- L’interdiction des animaux dans les cirques et l’interdiction des spectacles avec animaux, 
en général. 

 
- La suppression des animaux en cage dans les ménageries 

 
- La suppression des animaux prélevés dans la nature pour être dressés dans les cirques, 
les éléphants en  particulier. 
 
 

 
 
 
La France est en retard par rapport à beaucoup d’autres pays qui ont interdit les cirques avec 
animaux :  
 
La Grèce, l’Autriche, la Belgique, les Pays-Bas, le Pérou, le Portugal, le Danemark, Malte, la Finlande, 
la Suède, la Hongrie, l’ Inde, Israël, la Lettonie, le Liban, la Slovénie, Singapour, le Mexique, la Bolivie, 
la Bulgarie, Chypre, le Costa Rica, la Croatie. 

 
Certains pays ont procédé à une interdiction partielle, soit par restriction d’espèces soit par villes : 
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Le Royaume-Unis, les Etats-Unis, l’Allemagne, la Norvège, la Pologne, l‘ Irlande, l’ Australie, le Brésil, 
le Canada, le Chili, la Chine, l’Espagne, l’Estonie, la République Tchèque, la Slovaquie, Taiwan, 
l’Argentine. 
 
La souffrance des animaux dans les cirques est provoquée  
 

- d’une part par des « dressages en férocité » (termes des dompteurs). Le dompteur doit 
infliger de grandes souffrances aux animaux, à répétition, pour qu’ils obéissent et 
acceptent leur état de soumission.  

 
- D’autre part par des conditions de détention et de transports incompatibles avec leurs 

besoins naturels. 
 
Sur le site de l’association « Code Animal », on peut assister au début du dressage d’un éléphant, 
avec toute la douleur que cela engendre. 
 
http://www.code-animal.com/nos-dossiers/des-vies-delephants-en-captivite/le-dressage-des-
elephants-ou-la-violence-au-quotidien/ 
 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise en complément des mesures ci-dessus : 
 

- des aides financières pour les parcs qui récupèrent les animaux de cirques une fois 
l’interdiction prononcée et qui veillent au mieux à leurs besoins physiologiques et 
psychologiques. 
 
Parmi les parcs qui existent déjà :  

 
ELEPHANT HAVEN 

 
Sanctuaire pour éléphants situé dans le Limousin. Ses objectifs : offrir une place pour 
éléphants âgés, réintégrer et réhabiliter les éléphants, prévoir un programme pédagogique 
sur les éléphants, leurs comportements et leurs besoins complexes, contribuer et réfléchir à 
un monde qui respectera et protégera les éléphants et leur habitat. 
 
 

 

 

 

 

REFUGE DE L’ARCHE 
Ce refuge accueille toutes les espèces animales que l’on peut trouver dans les cirques. Il 

compte actuellement près de 1500 animaux dont 47.8% sont des mammifères. Il a d’ailleurs 

déjà recueilli de nombreux fauves.  
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ASSOCIATION TONGA 
L’association est une véritable terre d’accueil pour les primates et les fauves provenant des 

cirques. Ses objectifs : sauver et soigner les animaux de cirques saisis par les autorités.  

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION CARESSE DE TIGRE – LA MAILLERAYE 76940 
L’association Caresse de tigre recueille les lions et les tigres qui sont nés en captivité. Ces 

derniers peuvent provenir de cirques, et l’association insiste : « en aucun cas les désirs 

humains ne prévalent sur leur bien-être ou leur tranquillité ».   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ZOOS, PARCS D’ATTRACTIONS 
 
 

- Interdiction des « cages » pour la détention des animaux dans les zoos et les 
parcs d’attractions. L’espace d’évolution pour les animaux doit être le plus 
conforme possible à leurs besoins physiologiques. 
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ANIMAUX AQUATIQUES 

 
Compte tenu que les mammifères marins ont des territoires très vastes et variés, ils ne peuvent être 
« contenus » dans des parcs d’attraction, delphinarium par exemple. 
 
 

 
 

 
Aussi, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise  

 
- l’interdiction des delphinariums et autres parcs détenant des mammifères marins 
(orques, requins, etc.). Interdiction aussi, de ce fait, de dresser ces animaux marins. 
 

- l’augmentation des parcs naturels protégés 
 

 

 
 
 
Le Parc naturel marin d’Iroise en Bretagne est le premier parc naturel marin français. Il a été créé en 
2007. L’Agence des aires marines protégées comprend actuellement cinq autres parcs : 
 
Mayotte, les Glorieuses, le golfe du Lion, les estuaires picards et la mer d'Opale ainsi que le bassin d' 
Arcachon. 
 
Quatre projets de parcs naturels marins sont actuellement à l’étude : le golfe normand-breton (qui 
serait le second parc en Bretagne avec l’Iroise) ; sur la façade Atlantique, l'estuaire de la Gironde et 
des Pertuis charentais ; en Martinique (ce serait alors le 3e parc ultramarin) ; autour du Cap Corse en 
Méditerranée. 
 
http://www.aires-marines.fr/ 
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POISSONS D’ AQUARIUM PUBLIC 
 
 
Concernant les aquariums géants ouverts au public, le PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX 
préconise, lorsque les poissons et les animaux aquatiques sont de relativement petite taille, des 
conditions de détention respectueuses des besoins physiologiques et psychologiques des animaux 
(espaces suffisants, non agression entre espèces, etc.) 
 
 

 
 
 
 

 

ANIMAUX DE FILMS 
 
 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise les  mesures suivantes : 
 

- Avant le tournage, les producteurs et réalisateurs doivent soumettre aux vétérinaires 
inspecteurs officiels leur scénario et leur découpage, pour que ceux-ci s’assurent qu’aucun 
mauvais traitement ne sera infligé aux animaux.  

 
- Ceux-ci auront l’obligation de venir vérifier sur le tournage, au frais de la production et 
sans avertissement préalable - que le tournage s’effectue en France ou à l’étranger - le bon 
traitement des animaux. 
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LES COURSES HIPPIQUES AVEC PARIS FINANCIERS 
 
 
Trop de chevaux, dès lors qu’ils ne rapportent plus, sont envoyés à l’abattoir. Leur moyenne d’âge est 
d’environ 2 à 3 ans ! 
 

LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX souhaite une étude pour que ces chevaux puissent 
connaître une vie heureuse après la compétition. 
 
 

 
 
 
 

LES MANÈGES À PONEYS 
 
 
 

 
 

 
Il existe des manèges où les chevaux de bois sont remplacés par des poneys vivants qui tournent 
toute la journée. LE PARTI CITOYEN  POUR LES ANIMAUX demande  
 

- L’interdiction de ces manèges à poneys 
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L’ ÉQUITATION 
 
Le dos des chevaux étant très fragile,  
 

- ceux-ci ne doivent pas être montés sans une préparation spéciale. 
 
- Il en est de même pour les poneys et les ânes qui portent des charges. 
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ANIMAUX DE RECHERCHE  
 

 
DANS L’ABSOLU, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX SOUHAITE L’ARRET DES 
EXPÉRIENCES SUR LES ANIMAUX 
___________________________________________________________________________ 

 
Résumé des principales mesures : 

 
- Accorder le pouvoir aux citoyens, qui financent la Recherche fondamentale 

publique française (compréhension des mécanismes du corps et des maladies) 
d’arrêter ou d’empêcher des expériences sur les animaux, selon un mode établi en 
concertation avec des associations de malades, de protection animale, de défense 
des consommateurs et de scientifiques. 

 
- Mettre à la disposition des citoyens la liste des expériences pratiquées sur les 

animaux dans la Recherche publique. 
 

- Faire accepter par les agences d’enregistrement françaises des méthodes sans 
expérimentation animale, fiables, lorsqu’un dossier pour la validation d’un 
médicament ou d’un produit chimique leur est présenté. 

 
-  Interdire les expériences sur les animaux dans l’enseignement, secondaire et 

universitaire. 
 

- Interdire aux scientifiques de mener des expériences douloureuses sur les animaux, 
quel qu’en soit l’intérêt pour l’homme. 

 
- Instaurer un système efficace pour la promotion des méthodes sans 

expérimentation animale. 
 

- Commander une étude bibliographique à la Communauté scientifique française 
pour réduire fortement les tests préconisés par la Directive européenne. 
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Les citoyens français doivent pouvoir s’exprimer sur la continuation ou le commencement 
d’expérimentations sur les animaux dans la Recherche publique, puisqu’ils en sont les financeurs 
avec leurs impôts. A charge pour la Communauté scientifique de rendre leurs protocoles clairs au 
grand public. Par exemple, en fonction du nombre d’expérimentations déjà effectuées sans succès 
pendant des années sur des animaux, en fonction de progrès obtenus par des méthodes plus 
modernes sans expérimentation animale, en fonction du degré de souffrance infligée aux animaux, 
les français doivent pouvoir disposer d’un droit de décision. La concertation est à organiser 
officiellement selon des modes à déterminer avec l’ensemble des partenaires. 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise donc : 
 

- Une consultation des français sur les expérimentations menées dans le cadre de la 
Recherche publique qui représente, avec l’ Enseignement, 75 % de l’expérimentation 
animale en France (environ 2 millions d’animaux expérimentés chaque année). 
 
- La mise à disposition pour les citoyens de la liste et des résumés des expériences prévues 
ou pratiquées sur les animaux dans la Recherche publique. 
 
- Le pouvoir pour les citoyens d’arrêter ou de ne pas commencer des expériences sur les 
animaux, selon un mode de concertation établi avec les associations de malades, de 
protection animale, de défense des consommateurs et de scientifiques. 
 
 

 
 

 
Même avec des réglementations  contraignantes comme l’est la Directive européenne 2010/63/UE, 
on s’aperçoit que les protecteurs des animaux ont très peu de pouvoir pour protéger les animaux de 
laboratoires. 
 
A propos de cette Directive, voici la question de deux députés européens français qui en dit long sur 
l’organisation de la protection des animaux de laboratoires en France : 
 
Question avec demande de réponse écrite E-003757/2016 

à la Commission 

Article 130 du règlement 

Pascal Durand (Verts/ALE) et Michèle Rivasi (Verts/ALE) 

Objet: Transposition de la directive européenne 2010/63/UE relative à la protection des 

animaux utilisés à des fins scientifiques 

Parmi les nombreux défauts de transposition en droit français de la directive 2010/63/UE, nous 

notons: 
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– que l'évaluation des projets utilisant des animaux est réalisée en France par des "Comités 

d'éthique" dont la composition ne garantit pas une évaluation transparente et impartiale telle 

qu'exigée par la directive (article 38, paragraphe 4); 

– qu'aucun Comité national chargé de la protection des animaux utilisés à des fins expérimentales, 

répondant aux conditions fixées par l'article 49, n'a été créé; 

– que l'obligation de publier des informations statistiques annuelles (article 54, paragraphe 2) et 

l'obligation de publier des résumés non techniques des projets (article 43, paragraphe 3) n'ont 

été transposées; 

– que la peine maximale encourue en cas de violation d'une disposition nationale – prise en 

application de la Directive – est une contravention de 4
e
 classe (375 EUR) et que l'obligation 

d'une sanction "proportionnée" et "dissuasive" de l'article 60 n'a donc pas été transposée; 

– qu'aucune initiative n'a été prise au niveau national depuis 2010 concernant la promotion des 

méthodes alternatives et de la recherche dans ce domaine, nonobstant les recommandations de 

l'article 47. 

Quelles mesures la Commission compte-t-elle prendre pour amener la France à respecter toutes les 

dispositions de la directive 2010/63/UE? 

 

 
 
Il arrive parfois qu’un protecteur des animaux fasse partie d’un Comité d’éthique, mais le langage des 
scientifiques, leur mode de raisonnement et leur nombre disproportionné par rapport au protecteur 
des animaux ne rend pas équitable le débat à propos des animaux d’expérimentation.  
 
Il est arrivé qu’une protectrice des animaux comprenant le langage des scientifiques et leur mode de 
raisonnement soit priée de quitter le Comité d’éthique en expérimentation animale où elle avait été 
assidue chaque mois pendant plusieurs années sous le simple prétexte qu’elle n’était plus assez 
« naïve » ! Elle n’a même pas reçu de courrier. C’est la secrétaire du Comité qui l’en a avertie 
verbalement.  
 
Dans ce contexte de coopération très difficile de la Communauté scientifique française avec les 
protecteurs des animaux, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise également : 

 
- L’interdiction pour les scientifiques de mener des expériences courtes dans le temps, sans réel but, 
pour avoir les moyens de mener des expériences longues. 
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- L’interdiction des expériences menées sur les animaux dans l’enseignement, secondaire et 
universitaire 
 
- L’interdiction pour les scientifiques de mener des expériences douloureuses sur les animaux, quel 
qu’en soit l’intérêt pour l’homme. 
 
- L’autorisation pour les associations de protection animale de visiter les laboratoires, 
accompagnées d’un vétérinaire officiel. 
 
Concernant les tests de toxicité sur les animaux pour les mises sur le marché des médiaments et des 
produits chimiques, les agences d’enregistrement françaises devraient pouvoir prendre en compte 
des méthodes alternatives à l’expérimentation animale. En effet, des laboratoires connus ont mis au 
point des méthodes sans expérimentation animale pour être plus sûrs de leurs résultats. Ils devraient 
être dispensés de passer par l’obligation d’appliquer « à la lettre » une réglementation fondée sur 
des critères qui datent maintenant et n’étaient pas forcément rigoureux au départ. 
 

- La commande d’une étude bibliographique à la Communauté scientifique française en 
vue de réduire fortement les tests préconisés par la Directive européenne, en particulier 
les tests de toxicité aiguë et ceux entraînant la mort (dose léthale pour 50 % des animaux 
expérimentés). 
 

- L’autorisation pour les agences d’enregistrement d’accepter des méthodes fiables sans 
expérimentations sur les animaux afin de diminuer tout de suite le nombre de tests sur 
eux. 
 

- L’instauration d’un système efficace pour la promotion des méthodes sans 
expérimentation animale.  
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ANIMAUX DE COMPAGNIE 

 

 
DANS L’ABSOLU, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX SOUHAITE QUE TOUS LES 
CITOYENS FRANÇAIS SOIENT PLEINEMENT INFORMÉS DE LA RÉALITÉ DU MONDE ANIMAL 
ET QUE, DE CE FAIT, ILS AIENT UN COMPORTEMENT PLEINEMENT RESPONSABLE À 
L’ÉGARD DES ANIMAUX. 

________________________________________________________ 
 

Résumé des principales mesures préconisées : 
 

- L’obligation de prise en charge par les maires des stérilisations/identifications des 
chats à l’état libre, sans propriétaires. 

 
- L’obligation pour les propriétaires de chats de les faire stériliser dès l’âge de 6 mois 

dès lors qu’ils sortent de leur domicile (l’identification est obligatoire depuis 2012), 
avec l’octroi d’un crédit d’impôt de 100 euros pour l’opération de stérilisation de 
leur chat, pendant une durée de 5 ans. 

 

- - L’autorisation, pour les habitants qui le souhaitent, de nourrir et d’assumer le 
suivi sanitaire des chats stérilisés et identifiés remis sur l’espace public, 
contrairement à ce que préconisent les règlements sanitaires départementaux 
actuels, sous la responsabilité des préfectures. 

 

- La reconnaissance des chevaux  comme animaux de compagnie. 
 

- L’obligation pour les Forces de l’ordre d’une formation pour faire respecter les 
réglementations protégeant les animaux 

 
- - L’obligation pour les Forces de l’ordre d’intervenir pour des contrôles ou lorsqu’un 

animal est en difficulté, par exemple un chien enfermé dans une voiture en pleine 
canicule. 

 
- L’obligation d’un lecteur de puce électronique (qui permet de retrouver le 

propriétaire d’un animal) dans les commissariats, les gendarmeries et les polices 
municipales. Également dans ces mêmes instances, l’obligation de la tenue d’un 
registre accessible à tous les citoyens pour les animaux trouvés, avant qu’ils ne 
partent en fourrière.  

 
- L’obligation pour les propriétaires de chiens, en plus de la puce électronique 

d’identification, de faire porter à leur chien un collier avec une médaille où figure le 
nom du chien et le numéro de téléphone du propriétaire. 

 
- L’interdiction de placer des animaux par petites annonces. 
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- Un numéro officiel gratuit pour signaler les mauvais traitements sur les animaux et 
les suspicions de trafics d’animaux. 

 
- L’interdiction de vendre des bocaux ronds pour poissons rouges et l’obligation de 

remettre aux acheteurs un guide de conseils pratiques pour s’en occuper. 
 

- La transparence des fourrières pour tout citoyen qui la demande, et à plus forte  
raison pour les associations/fondations de protection animale. La première étape 
de cette transparence est la possibilité de consulter un registre spécial qui serait 
tenu par les polices municipales, nationales et les gendarmeries, en plus du registre 
tenu par les fourrières, indiquant le signalement de l’animal conduit en fourrière, 
sa photo,  l’heure, la date et le lieu où il a été trouvé. 

 

- Toute personne qui pratique la mendicité doit être en mesure de montrer les 
papiers de l’animal à ses côtés, d’une part aux Forces de l’ordre, d’autre part aux 
inspecteurs agréés par la Protection animale.                              

 
- Par grand froid, les Sans Domicile Fixe, en règle avec leur animal, doivent pouvoir 

être accueillis avec celui-ci dans des structures d’hébergement conçues pour eux. 

 
 
Sont classés dans la catégorie des animaux de compagnie à la fois les chiens et les chats mais aussi 
les poissons d’aquariums, les rongeurs, les lapins, les furets… Bref les animaux de compagnie à la 
mode en ce moment, appelés N.A.C (Nouveaux Animaux de Compagnie). 
 
Afin qu’ils n’aillent pas systématiquement à l’abattoir dès lors qu’ils ne sont plus rentables, LE PARTI 
CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande aussi la : 
 

- Reconnaissance des chevaux  comme animaux de compagnie. 
 
La France détient le record des animaux de compagnie mais aussi le record d’abandons de ces 
mêmes animaux, ainsi que de mauvais traitements exercés sur eux.  
 
 

LES CHATS 
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LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX déplore l’inconséquence des propriétaire de chats qui les 
laissent en liberté non stérilisés. 
 
Une chatte est en capacité d’avoir des petits dès l’âge de 6 mois puis régulièrement jusqu’à sa mort 
tous les 6 mois. La surpopulation des chats sans propriétaires est devenue un fléau en France. Les 
chats abandonnés à leur sort sont livrés aux maladies, aux parasites, aux mauvais traitements par le 
voisinage qui ne peut plus les supporter, à la fourrière, etc. En effet, des chats non stérilisés ont une 
très forte odeur d’urine, les femelles miaulent bruyamment pour appeler les mâles au moment de la 
reproduction et ceux-ci se bagarrent bruyamment pour s’accoupler avec les femelles. Les 
associations de protection animale ne peuvent plus subvenir aux besoins et à la 
stérilisation/identification d’un nombre énorme de chats errants tellement il y en a. 
 
 

 
 
 
Les maires, à l’heure actuelle ont l’obligation de financer la fourrière (qui leur coûte aux alentours de 
50 centimes d’euros par habitants) mais pas les stérilisations/identifications de chats sans 
propriétaires, ce qui permettrait pourtant de limiter la reproduction incontrôlée des chats. Les 
associations de protection animale ne peuvent plus faire face à ce problème majeur. 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise donc : 
 

- L’obligation pour les maires de faire stériliser les chats sans propriétaires et de les 
identifier, en coordination chaque fois que c’est possible avec les associations de 
protection animale locales. 
 
- L’autorisation, pour les habitants qui le souhaitent, de nourrir et d’assumer le suivi 
sanitaire des chats stérilisés et identifiés remis sur l’espace public, contrairement à ce que 
préconisent les règlements sanitaires départementaux actuels, sous la responsabilité des 
préfectures. 
 
Cette mesure est une mesure de bon sens face à la négligence des propriétaires de chats.  
 
En contre partie,  LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande :  
 

- L’obligation pour les propriétaires de chats de faire stériliser leurs chats dès l’âge de 6 
mois, quand ils sortent de leur domicile ou vont chez des voisins qui ne les désirent pas.  
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Leur identification est obligatoire depuis 2012 mais pas encore leur stérilisation. Celle-ci devient 
urgente.  

 
- Un crédit d’impôt de 100 euros pourrait être accordé aux propriétaires pour l’opération 
chirurgicale de stérilisation de leur chat, pendant les 5 années à venir, le temps de 
stabiliser la population des chats en France. 
 
 

 
 
 

- L’obligation pour les Forces de l’ordre d’intervenir pour des contrôles ou lorsqu’un animal 
est en difficulté, par exemple un chien enfermé dans une voiture en pleine canicule.  
 
- L’obligation pour les propriétaires de chiens, en plus de la puce électronique 
d’identification, de faire porter à leur chien un collier avec une médaille où figure le nom 
du chien et le numéro de téléphone du propriétaire. 
 
 
 

LA FOURRIÈRE 
 
 
La fourrière a pour mission de ramasser les animaux errants et de les restituer à leurs propriétaires. 
En l’absence de propriétaires retrouvés, elles peuvent remettre les animaux à des 
associations/fondations de protection animale au bout de 8 jours. Celles-ci étant débordées, la 
mesure est loin d’être suivie d’effet. L’hécatombe des animaux abandonnés est saisissante : un 
nombre énorme trouve la mort dans les fourrières !  
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
 

- La transparence des fourrières pour tout citoyen qui la demande, et à plus forte raison 
pour les associations/fondations de protection animale. La première étape de cette 
transparence est la possibilité de consulter un registre spécial qui serait tenu par les 
polices municipales, nationales et les gendarmeries, en plus du registre tenu par les 
fourrières, indiquant le signalement de l’animal conduit en fourrière, sa photo,  l’heure, la 
date et le lieu où il a été trouvé. 
 
- L’obligation pour les polices municipales et nationales, les gendarmeries d’être équipées 
d’un lecteur de puce électronique pour identifier les propriétaires des animaux errants, 
chiens ou chats, afin de retrouver les propriétaires avant de prévenir la fourrière. Rappel : 
l’identification des chiens et des chats est obligatoire depuis 2012. 
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- L’obligation d’un équipement décent pour les fourrières, avec en particulier un lieu 
propre pour accueillir les animaux et non une litière pour le repos des chats par exemple 
(cela existe !). 
 

 
 

- Il est recommandé que les maires, en compagnie ou non d’autres élus, se rendent une 
fois par an à leur fourrière.  
 
 

CHIENS, CHATS, LAPINS ET AUTRES… TRAFIC, MENDICITÉ, MAUVAIS TRAITEMENTS 
 
 

- Toute personne qui pratique la mendicité doit être en mesure de montrer les papiers de 
l’animal à ses côtés, d’une part aux forces de l’ordre, d’autre part aux inspecteurs agréés 
par la Protection animale. 

 
- Par grand froid, les Sans domicile fixe, en règle avec leur animal, doivent pouvoir être 
accueillis avec celui-ci dans des structures d’hébergement conçues pour eux. 
 
- Instauration d’un numéro de téléphone officiel gratuit pour signaler les trafics et les 
mauvais traitements aux animaux. 
 
 

POISSONS D’AQUARIUM 
 
 
Le poisson rouge est de loin l’animal familier le plus répandu en France (plusieurs millions). C’est un 
animal sensible qui mérite d’être beaucoup plus pris en compte qu’aujourd’hui. 
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise pour le poisson rouge  : 
 

- L’interdiction pour les commerces qui vendent des poissons rouges de vendre des 
aquariums inférieurs à 50 litres par 1 poisson rouge et à 100 litres pour deux poissons 
rouges (mieux vaut deux poissons rouges qu’un tout seul). 

 
- La disparition définitive des aquariums « bulles » qui déforment la vision des poissons et 
les rendent  « fous ». 
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- L’obligation de remettre un guide pratique à l’acheteur, supervisé par le MINISTÈRE À LA 
CONDITION ANIMALE, reprenant les principes émis par les spécialistes des poissons 
rouges. 

 
 

 
 
http://www.lepoissonrouge.org/index.php/blog/41-10-erreurs-de-debutant-avec-le-
poisson-rouge 

 
Pour les poissons exotiques d’aquarium, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 

 
- L’interdiction d’importer des poissons exotiques dont une grande partie meurt pendant 
le voyage. 

 
- L’interdiction de détenir des poissons qui ne bénéficient pas de suffisamment d’espace et 
de conditions adaptées à leur bien-être 
 
- L’interdiction de détenir des espèces incompatibles entre elles. 
 
- L’interdiction de commercialiser, de détenir des tortues aquatiques et de les relâcher 
dans la nature. Ces tortues, originaires de Floride, sont des animaux carnivores qui causent 
de grands dégâts à notre faune. 

-  
 

N.A.C.S 
 
L’adoption de ces Nouveau Animaux de Compagnie n’est pas recommandée en raison de leur façon 
de vivre difficilement compatible avec la nôtre (animaux actifs la nuit, animaux qui ont besoin de 
creuser pour créer des terriers, etc.). 
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- Tous les animaux de compagnie, sans exception, doivent être identifiés et stérilisés dès 
lors qu’ils peuvent avoir accès à l’extérieur. 
 
 

LES PETITES ANNONCES POUR LE COMMERCE DES ANIMAUX, GRATUITES OU NON,  
DANS DES MÉDIAS GÉNÉRALISTES 

 
 

- Les petites annonces sur des journaux non spécialisés doivent être interdites. 
 
En effet, on y trouve par exemple des cessions de chatons ou de chiots pour alimenter des pythons. 
 

 

 
 
 

 
D’une façon générale, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande des mesures qui 
assurent une meilleure qualité de vie pour nos animaux et nos concitoyens, en général. 
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ANIMAUX SAUVAGES 
________________________________________________________ 

 

DANS L’ABSOLU, LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX SOUHAITE L’ARRÊT DE LA CHASSE  
___________________________________________________________________________ 
 

 
Résumé des principales mesures : 

 
- La reconnaissance officielle des animaux sauvages en tant qu’êtres sensibles. 
 
- L’interdiction de la chasse aux animaux d’élevage  et des élevages qui fournissent 

en moyenne 70 % du gibier tiré par les chasseurs. 
 

- En attendant l’arrêt de la chasse : l’interdiction des tirs les week-end, les mercredis 
et les jours fériés. 

 
- L’interdiction du piégeage mutilant. 
 
- L’interdiction de la vente d’appâts et produits empoisonnés. 

 
- L’arrêt du principe d’ « animaux nuisibles ». 

 
- L’interdiction des pratiques entraînant des souffrances sur les animaux terrestres et 

aquatiques. 
 

- Des sanctions renforcées concernant le braconnage 
 

- En attendant l’arrêt de la chasse en général : l’interdiction des chasses qui génèrent 
un grand stress chez les animaux, comme par exemple la chasse à courre. 

 
- - l’arrêt des pesticides 

 
- L’interdiction des hameçons qui déchirent la bouche 

 
- L’interdiction des pratiques de pêche entraînant de grandes douleurs (pêche au vif, 

gaffe, foënes…) 
 

- Des mesures pour une gestion des espèces plus respectueuses des animaux 
 

- Une grille obligatoire pour obturer l’entrée des conduits de cheminée d’où les 
oiseaux ne peuvent plus ressortir 

 
- Interdiction de l’importation et de la commercialisation des ailerons de requins 
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LA CHASSE 

 
La biodiversité d’un pays peut être en équilibre sans qu’il y ait de chasse. 
 
La chasse est interdite depuis une trentaine d'années en Inde et dans tout le sous-continent indien, 
en Afrique de l'Est, et même, tout près de nous, dans le canton de Genève. Elle est marginale aux 
Pays-Bas. Tous ceux qui ont pu visiter ces pays ont vu qu'aucun déséquilibre ne résultait de 
l'interdiction de chasser.  
 

 
 

 
La chasse est un privilège en France qui remonte à la Révolution mais aujourd’hui ce privilège n’a 
plus lieu d’être. Nous en sommes à l’étape de la dignité de l’homme par rapport à la condition des 
animaux. De plus en plus de reportages et études scientifiques nous révèlent un grand nombre de 
points communs entre eux et nous. Partant de ce constat, nous préconisons : 

 
- L’interdiction de la chasse et des élevages qui fournissent des animaux aux chasseurs 
pour  leurs tirs.  
 
- La reconnaissance officielle des animaux sauvages en tant qu’êtres sensibles 

 
 

 
 
Les citoyens français sont fortement perturbés par la chasse lorsqu’ils se promènent ou même 
lorsqu’ils sont tranquillement  chez eux puisque les chasseurs aujourd’hui ont le droit de pénétrer sur 
leur propriété privée. 
 
En attendant l’arrêt de la chasse, nous préconisons : 
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- L’interdiction des tirs les week-end, les mercredis et les jours fériés 
 

 
 
 
Extrait du site du RAC – RAssemblement pour une France sans Chasse :  
 
La chasse constitue désormais une activité de loisir, condamnable pour des raisons éthiques, 
écologiques, sécuritaires et sociétales. Une distraction consistant à tuer des animaux est 
inadmissible; la chasse est la négation du caractère sensible de l’animal. Cette activité est à l’origine 
d’un préjudice écologique important et empêche toute protection efficace de la biodiversité. Par 
ailleurs, une minorité, les chasseurs (qui ne représentent qu’ 1,7 % des français), accaparent et 
insécurisent la nature ; ils gênent la pratique d’autres loisirs et, chaque année, environ 150 
personnes sont blessées et plus d’une vingtaine sont tuées lors d’accidents de chasse. La chasse doit 
être abolie et un organisme d’Etat doit être chargé d’établir les conditions d’une cohabitation 
harmonieuse avec la faune. 

 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX souhaite également l’arrêt rapide de chasses 
particulièrement cruelles comme la chasse à courre. 
http://picardiepopulaire.net/chasse-a-courre-en-picardie-halte-a-la-barbarie-feodale/ 
 

 

 
LES ANIMAUX DITS « NUISIBLES »  

 
Actuellement 19 types d’animaux sont déclarés « nuisibles ». Que faut-il entendre par « nuisibles » ? 
Il s’agit d’animaux susceptibles de provoquer des dégâts. Ce terme « nuisible » autorise qu’on les 
chasse et qu’on les piège à tout moment de l’année, ne prenant pas en compte, par exemple, les 
petits qui attendent leur mère et qui meurent d’inanition; ne prenant pas non plus en compte non 
plus la grande chaîne pour l’équilibre de la biodiversité. 
 

- LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX demande, au nom de la biodiversité et du respect 
des animaux, qu’un texte de valeur législative supprime cette notion de « nuisibles » 
 
Par ailleurs, la réglementation actuelle autorise des pièges et des pratiques qui font gravement 
souffrir les animaux. Afin de mieux respecter ces animaux désignés comme indésirables (angoisse et 
douleurs physiques intenses générées chez eux), le PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX préconise : 
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- L’interdiction de commercialiser et d’utiliser des produits qui entraînent des douleurs 
aiguës, comme par exemple les produits à base de strichnine. 

 
- L’interdiction des piégeages mutilants pour les animaux. 
 
- En attendant l’arrêt de la chasse en général : l’interdiction des chasses qui génèrent un 
grand stress chez les animaux, comme par exemple la chasse à courre. 
 
 

LES ESPÈCES PROTÉGÉES 
 

 

 
 
Certaines espèces disparaissent en raison de l’usage de pesticides. LE PARTI CITOYEN POUR LES 
ANIMAUX demande : 
 

- l’arrêt des pesticides  
 
LE PARTI CITOYEN POUR LES ANIMAUX rappelle que si toutes les abeilles et les fourmis 
disparaissaient de notre monde, nous les humains ne pourrions plus y vivre.  

 
LA PÊCHE 

 
Le Dr Lynne Sneddon ayant démontré la capacité des poissons à souffrir, en particulier au niveau de 
leur bouche (mais aussi au niveau de la queue, des nageoires, de l’épine dorsale…) LE PARTI CITOYEN 

POUR LES ANIMAUX préconise de : 
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- retirer du commerce tous les hameçons qui déchirent la bouche 
 
- interdire les pratiques de pêche entraînant de grandes douleurs (pêche au vif, gaffe, 
foënes…) 
 
- interdiction de l’importation et de la commercialisation des ailerons de requins 
 
Le commerce des ailerons de requins utilisés pour des soupes asiatiques est en fait la coupe des 
ailerons sur le requin vivant que l’on rejette ensuite à l’eau où son agonie dure des semaines. 
 
 

_________ 
 


